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Actualité de l'événement

Nous avons appris par voie de presse le rachat de la parcelle du camping du Botza par une collectivité publique 

et la fermeture programmée du camping

Imprévisibilité

A la lecture de la fiche B.3 du Plan Directeur cantonal, il n'était pas prévisible de pouvoir fermer un camping 

par simple décision d'investisseur

Nécessité d'une réaction ou d'une mesure immédiate

Selon la collectivité publique acheteuse de la parcelle, la fermeture du camping est planifiée pour mars 2021, 

les résidants ont déjà reçu la dénonciation de leur contrat.

 

Le Valais est une terre d'accueil où le tourisme joue un rôle primordial au sein de l'économie cantonale. 

 

A la lecture de la fiche B.3 du Plan Directeur cantonal, l'hébergement passager ou en plein air complète l'offre 

touristique valaisanne. Dans l'appréciation touristique, le camping occupe une place privilégiée grâce à ses 

coûts avantageux. 

 

Toujours selon le Plan Directeur cantonal, les structures existantes sont saturées. L'offre se révèle donc 

périodiquement insuffisante. Durant la saison d'été, la demande est excédentaire pour le « tourisme de passage 

». Dans ce cadre-là, la fermeture d'un camping existant sur une place aménagée est-elle tolérable ? 

 

Le camping du Botza en lui-même joue un rôle primordial dans l'offre touristique de la plaine du Valais central 

avec plus de 26'000 nuitées les bonnes années. Situé à proximité de la sortie d'autoroute de Conthey, en bordure 

de la future route de débord Ardon-Conthey, à quelques petits kilomètres de l'aéroport de Sion, à quelques pas 

de la gare d'Ardon et aux abords d'un parcours Vita et d'une zone nature, l'endroit est stratégique pour ce genre 

d'activité touristique au coeur des Coteaux du soleil, gravé au coeur du Valais ! 

 

Après avoir appris par voie de presse le rachat de la parcelle par une collectivité publique et la fermeture 

programmée du camping du Botza pour mars 2021, nous avons aussi appris que le camping Sédunum (jusqu'à 

plus de 7'000 nuitées/an) très proche, à cheval sur les communes de Conthey et Sion, sera également fermé, 

puisqu'impacté par la 3ème correction du Rhône. Avec la fermeture de plusieurs hôtels dans la plaine du Valais 

central ainsi que la fermeture annoncée des campings précités, c'est plusieurs dizaines de milliers de nuitées 

touristiques de perdues qui ne manqueront pas d'impacter l'économie cantonale. Face à cette situation, l'offre 
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n'est plus suffisante pour répondre à la demande. 

 

Il est essentiel que le Conseil d'Etat intervienne pour la préservation du camping du Botza, voir son 

développement comme prévu par le principe n°1 de la fiche B.3 du Plan Directeur cantonal, en concertation 

avec les communes du Valais central en vue d'une planification intercommunale de l'offre touristique comme 

prévu par le principe n°5 du même Plan Directeur cantonal.

 

 

Conclusion

Le Conseil d'Etat peut-il intervenir afin de préserver la place de camping du Botza telle qu'aujourd'hui, voir de 

la développer, comme le prévoit le Plan Directeur cantonal de manière générale? 

En concertation avec les communes du Valais central, une planification intercommunale de l'offre 

d'hébergements touristiques est-elle prévue selon le principe n°5 du même Plan Directeur cantonal?


